
 
 

 

Communiqué                                                                                       Pour diffusion immédiate 
 

 Ouverture de la Plage de Saint-Gabriel  

 

Ville de Saint-Gabriel et Municipalité de Saint-Gabriel-de-Brandon, le 1er juin 2023 – La Ville de Saint-Gabriel et 

la Municipalité de Saint-Gabriel-de-Brandon sont heureuses d’annoncer que l’ouverture officielle de la Plage de 

Saint-Gabriel pour la saison estivale 2023 aura lieu samedi le 17 juin, selon l’horaire suivant : 

Lundi au jeudi De 10 h à 17 h 
Vendredi au dimanche De 9 h à 17 h 
Jours fériés (Fête du Canada et Fête du travail) 
* L’accueil sera fermé pour la Fête nationale et l’accès sera gratuit pour tous. 

De 9 h à 17 h 

Vacances de la construction (23 juillet au 5 août) De 9 h à 17 h 

 

L’accès à la plage sera gratuit pour les citoyens de la Ville de Saint-Gabriel et la Municipalité de Saint-Gabriel-

de-Brandon, sous présentation d’une carte citoyenne. Pour l’obtenir ou la réactiver, veuillez vous référer à votre 

municipalité respective.  

Les frais d’accès pour les usagers qui n’ont pas de carte citoyenne seront les suivants : 

Adulte 10 $ / jour 
Jeune de 17 ans et moins 
* Une pièce d’identité pourrait être demandée. 

Gratuit 

  
Il n’existe aucune autre forme de tarification.  

 

Pour plus d’information concernant les procédures à la plage, nous vous invitons à consulter la page Facebook 
Plage de Saint-Gabriel ou le site web au www.ville.stgabriel.qc.ca/tourisme/le-lac-maskinonge/. 
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Source : Ville de Saint-Gabriel  Municipalité de Saint-Gabriel-de-Brandon 

450 835-2212   450 835-2494 
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